
L’ESPRIT DU SEJOUR 

 
L’Association Saint Etienne propose aux jeunes des 
Collèges et Lycées un camp itinérant au Portugal, dont 
l’histoire est marquée par tant de poètes, de marins 
(Christophe Colomb, Henri le navigateur, Vasco de Gama 
et la route des Indes, Magellan, etc.), d’aventuriers, et de 
saints (saint Antoine en particulier). Nous serons bien 
sûr tout particulièrement attentifs au témoignage des 
trois bergers de Fatima : Lucia, Francisco et Jacinta, 
et au message de Marie et de son Cœur Immaculé, 
auquel notre diocèse s’est consacré. 
 

Nous découvrirons ses villes d’art et son riche patrimoine 
architectural : l’art roman avec les grandes cathédrales ; 
le monastère de Batalha, splendide exemple de gothique 
flamboyant, et Alcobaça ;  
l’influence « Mudéjar » et 
le style manuélin qui 
marque la transition du 
gothique à la renaissance, 
en particulier au 
monastère Saint Jérôme 
à Belem, près de  
Lisbonne ; l’art décoratif  
de « l’azulejo ». 
 

Au cœur du Portugal, nous visiterons « l’Estrémadure », 
en particulier Tomar avec son couvent du Christ fondé 
par le grand maître des Templiers ; la côte de Lisbonne, 
la serra de Sintra ; le centre avec Coimbra, le parc du 
Buçaco et son palais, et son université. 
 

Ce camp est ouvert aux jeunes qui veulent approfondir 
et fortifier leur foi et leur sens de l’église à l’école des 
témoins de la foi de ce pays, en particulier, les trois 
bergers de Fatima, à l’écoute du message de la Vierge. 
Chaque jour, la prière, la messe, des temps 
d’enseignements, de réflexion par petites équipes 
(« groupes de partage »), nous aideront à grandir dans 
notre vie de foi. 
 

Chacun sera invité à participer généreusement à la vie 
communautaire, dans l’amitié et le partage des tâches 
de la vie quotidienne, et l’ouverture aux autres. 
 

Les jeux, les visites des villes (Coimbra, Lisbonne, 
Salamanque), les nombreuses étapes, les ballades dans 
les parcs naturels, les témoignages des personnes 
rencontrées, les veillées, feront de ce camp une 
nouvelle et belle aventure. 

INFORMATIONS PRATIQUES 
 

PRIX DU SEJOUR : 500 € tout compris. Le séjour est 
déclaré à Jeunesse et Sport, et bénéficie d’un encadrement 
formé (B.A.F.D. et B.A.F.A.). Les aides des C.A.F. ou de la 

M.S.A, et les aides des Comités d’entreprise sont acceptés, et 
viennent en déduction du coût du séjour : 500 € (bien vérifier 

que cette aide est accordée pour les séjours organisés à 
l’étranger). 
 

Pour les familles ne bénéficiant d’aucune aide (C.A.F., 
C.E., M.S.A., autre), dont le quotient familial des impôts 
est entre 6011 et 8600, le prix est de 450 € 

(Merci en ce cas de transmettre photocopie de l’avis d’imposition 
 

Pour les familles ne bénéficiant d’aucune aide (C.A.F., 
C.E., M.S.A., autre) dont le quotient familial des impôts 
est inférieur à 6011, le prix du séjour est de 400 € 
(Merci  en ce cas de transmettre photocopie de l’avis d’imposition) 

 

Pour le deuxième enfant d’une même famille, le prix du 
séjour est diminué de 50 € du prix du premier enfant. 
 

D’autres informations seront transmises mi-juin, à 
l’occasion d’une réunion de parents où nous ferons 
mieux connaissance avec l’équipe d’animation, et 
Evelyne Rosier, directrice du séjour, où nous dirons : 
- le projet éducatif de l’Association, et l’esprit de notre séjour; 
- les horaires et lieux de départ et de retour    
- les effets à emporter (prévoir déjà sac à dos, duvet, petit 
matelas mousse, chaussures de marche) 
- les moyens de liaison (adresses et téléphones de nos 
étapes), la liste des participants, toutes vos questions 
 

Prévoyez déjà une carte nationale d’identité 
(valable 10 ans),  une autorisation de sortie du territoire 
pour les mineurs - à demander en mairie -, un certificat 
provisoire ou carte européenne d’assurance maladie - à 
demander à votre caisse de sécurité sociale pour la prise 
en charge médicale à l’étranger -, et une carte scolaire ou 
d’étudiant  (réduction pour certaines visites) 
 

Prévoyez également une assurance « Assistan-
ce rapatriement ». La plupart des jeunes en disposent 
déjà d’une, le vérifier auprès de votre assureur, dans les 
contrats d’assurance familiale, scolaire, automobile,  
nous vous demanderons en juin, de nous en fournir une 
attestation, avec le n° de téléphone de l’assistance. 
 

Une assurance individuelle accident est 
conseillée. Merci le cas échéant de nous en donner 
l’attestation, ainsi que celle de votre responsabilité civile. 

INSCRIPTION 

 

Je soussigné (e) ..................................................................... 
 

Inscris mon fils/ ma fille ......................................................…. 
 

Classe.......................... Né(e) le ...........…..…….…................ 
 

Demeurant............................................................................... 
 

email parents:......................……. …………………..…………. 
 
email jeune ……………………………………………………… 
 
tél.....................………..tél. pendant le camp .......................... 
 
à l’Ass. St Etienne et l’autorise à participer au séjour au 
Portugal , du 15 au 30 juillet  2019. 
 

Je donne autorisation d’intervention chirurgicale en cas 
d’urgence.     OUI NON 
 

Je donne autorisation de baignade   OUI NON 
 

Autorisation prise et diffusion des photos OUI NON 
 

J’autorise l’Ass St Etienne à diffuser mes données 
personnelles aux autres participants du séjour  OUI    NON 
 

Mon fils – ma fille dispose d’une assurance R. Civile et 
assistance (attestation jointe)  OUI NON 
 

Eventuellement : Il - elle - dispose d’une  individuelle 
accident (attestation jointe)   OUI NON 

 
Ci-joint mon règlement à l’ordre de l’Association Saint 
Etienne, soit  (merci de préciser en cochant ci-dessous, et 
en rayant les mentions inutiles) : 
 

 la cotisation – individuelle – familiale – de base – de 
soutien - à l’association pour ceux qui ne l’ont pas déjà 
réglée pour l’année 2019, soit :            € 

 

- Je souhaite un reçu fiscal de cette cotisation  
                                  OUI NON 

 un acompte de 100 €, ou bien : 
la totalité du règlement, soit 500 €,  
ou : 450 €, ou 400 €  

(en ce cas,  joindre votre avis d’imposition ) 
 

Total ………… € 
 

FAIT A ...................................LE............................... 
 
Signature des parents 

 
        et du participant 

 



Les apparitions de Fatima : Le 13 mai 1917, trois enfants 

faisaient paître un petit troupeau, à la Cova da Iria (paroisse de 

Fatima). Leurs noms étaient Lucie, âgée de 10 ans, François et 

Jacinthe ses cousins, âgés de 9 et 7 ans. Un jour vers midi, 

après avoir récité le chapelet comme ils le faisaient 

régulièrement, ils virent une lumière brillante qui ressemblait à 

un éclair, au sommet d’un petit chêne vert. Une  « Dame, plus 

brillante que le soleil », dit aux trois pastoureaux qu’il fallait 

beaucoup prier, et elle les invita à revenir en cet endroit le 13 

de chaque mois jusqu‘en octobre.  

 

A la dernière apparition, en présence de 70 000 personnes, 

l’apparition leur dit qu’elle était la Dame du rosaire, et qu’à cet 

endroit on devait construire une chapelle. Alors eu lieu « le 

miracle du soleil » qui se mit à tournoyer dans le ciel comme 

une roue en feu.  François et Jacinthe ont été proclamés saints 

par le pape François le 13 mai 2017 à Fatima. Lucie, devenue 

carmélite, est retournée à Dieu le 13 février 2005. 
 

Saint Francisco et l'appel à la conversion 
 

Ce qui impressionnait le plus saint Francisco et 

l'absorbait, c'était Dieu dans cette intense 

lumière qui les avait pénétrés, tous trois, au 

plus intime d'eux-mêmes. Mais ce n'est qu'à lui 

que Dieu fit connaître qu'il était « tellement 

triste », comme il disait. Un unique désir - si 

expressif de la manière de penser des enfants - 

meut désormais Francisco: c'est celui de 

« consoler Jésus, de faire en sorte qu'il soit 

content ». 

 

Sainte Jacinta : la pénitence dans la joie 
 

La petite Jacinta a partagé et vécu cette 

affliction de Notre Dame, s'offrant 

héroïquement comme victime pour les 

pécheurs. Un jour, après qu'elle-même et 

Francisco eurent contracté la maladie qui 

les forçait à garder le lit, la Vierge Marie 

vint les visiter chez eux, comme le raconte 

Jacinta: « La très sainte Vierge est venue 

nous voir et nous a dit que très bientôt elle 

viendra prendre Francisco pour l'emmener 

au Ciel. Elle m'a demandé si je voulais 

convertir encore davantage de pécheurs. Je 

lui ai dit: oui ». Et lorsqu’approche le moment du départ de 

Francisco, la petite lui recommande : « Salue bien de ma part 

Notre Seigneur et la Sainte Vierge, et dis leur que je suis 

disposée à supporter tout ce qu'ils voudront pour convertir les 

pécheurs ».  

 

Bulletin d’inscription, à renvoyer bien complété, 

merci ! Dès que possible (inscriptions retenues par 

ordre d’arrivée), et d’ici le 15 juin, à :  

Association Saint Etienne- 

 Père Louis Brossollet-Presbytère-  

6 rue de l’ancien temple-19130 Objat– 

- Portable : 06 71 46 07 46: 

Mle Evelyne Rosier - e-mail : courrier@a-s-e.org 
 

L’ASSOCIATION SAINT ETIENNE 

But de l’Association St Etienne (art 2 des statuts): 

- développer une éducation humaine, morale, sociale et 

culturelle des personnes, en cohérence avec les valeurs 

promues par l’église catholique pour chacun de ces 

domaines. 
 

 

Siège Social : Maison Municipale Saint Germain 

Boulevard Max Dormoy  -  19100 Brive 
 

Cotisation d’adhésion pour l’année 2019 
(La cotisation est demandée à tous ceux qui participent 

aux activités de l’Association. Elle n’est pas comprise 

dans le prix des séjours et elle est versée pour l’année. 

Elle est la condition légale de participation aux séjours 

proposés par l’association à ses seuls membres.) 
 

- individuelle :  de base :      20 Euros 

 de soutien : 30 Euros  

- familiale :  de base :      40 Euros 

 de soutien : 60 Euros  

L’Association Saint Etienne peut donner un reçu  pour 

tout don ou cotisation, permettant une déduction fiscale 

de 66% de la somme versée, selon les règles concernant 

les associations d’intérêt général.  

Merci de nous dire si vous souhaitez ce reçu. 
 

 

L’Association Saint Etienne a reçu l’agrément de 

tourisme, immatriculé au service des opérateurs de 
voyage et de séjours sous le N°IMA.19120001 . 

R.C. AXA ASSURANCES N° 0000001369133604 

Garantie Financière : GROUPAMA ASSURANCE-CRÉDIT,  

8-10 RUE D’ASTORG, 75008 - PARIS, FRANCE 

 

Camp itinérant 
au Portugal 

 

 
 

À l’école de Marie 
et des bergers de Fatima 

 

 

Jacinta, Francisco et Lucia 
 

 
 
 

Pour les jeunes de 12 à 17 ans 
 

Organisé par 
L’association Saint Etienne 

Du 15 au 
30 juillet 

2019 
 


